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� QU’EST-CE-QU’UN AUDIT 

D’ENVIRONNEMENT HYGIENE ET 

SECURITE? 
 

Un audit environnement, hygiène et 

sécurité (communément appelé Phase I) est 

une évaluation systématique, documentée 

et objective des systèmes de gestion et de 

contrôle permettant d'assurer la protection 
de l'environnement. Cette évaluation est 

effectuée par rapport à un référentiel de base. 

Les mesures complémentaires effectuées dans 

une seconde phase telles que des investi-

gations du sous-sol, sont alors appelées 

Audits Phase II. 

 

 

En résumé, un audit environnement est un 

Outil de Gestion Environnementale permet-

tant : 

- de définir et mesurer les écarts par rapport 

au référentiel choisi ; 

- de définir et de classifier, par ordre de 

priorité, les actions à mettre en œuvre 

pour répondre au référentiel (mise en 

conformité) ; 

- de définir les responsabilités associées ; 

- d’estimer les coûts associés à une mise en 

conformité à court, moyen et long terme ; 

- de définir et proposer les actions complé-

mentaires à mener (Investigations du 

sous-sol Phase II), si nécessaire. 

 

 
Le référentiel est déterminé selon le contexte 

de l'audit. Il peut être le suivant :  

 

• La réglementation nationale ; 

• Les Directives européennes ; 

• Une réglementation environnementale 

plus stricte que celle du pays ; 

• Les "bonnes pratiques" environnemen-

tales ; 

• Les standards internes d'une entreprise. 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

� DES PRESTATIONS POUR QUI ET 

POURQUOI? 

 

1. Audit de conformité  

 

QUI ?  
 Les Directeurs d’usine, Responsables de Pro-

duction, Responsables Environnement, etc. 

 

POURQUOI ?   

• A la Demande de l’Administration (DRIRE) ; 

• Afin de garder la maîtrise d’un de vos sites, en 

vérifiant si ce dernier est en conformité avec la 

réglementation ou suit la politique environ-

nementale du Groupe ; 

• Afin d’intégrer les coûts environnementaux 

(mise en conformité) dans la gestion globale de 

votre entreprise. 

 

2. Audit d'acquisition 
 

QUI ?  
Les Directeurs financiers, Directeurs 

Environnement de multinationales, Cabinets 

d'Avocats, etc. 

 

POURQUOI ? 

• Afin de définir le risque environnemental, les 

responsabilités liées à l’acquisition, ainsi que les 

coûts associés qui seront intégrés dans la 

négociation (réduction moyenne du coût 

d’acquisition de 5 à 10 %). 
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� LES ATOUTS DE NERTHUS-

ENVIRONNEMENT 

 

La Conduite d'un audit de conformité ou 

d'acquisition nécessite de posséder une 

expertise dans les domaines complémentaires 

suivants :  

 

� Ingénierie (compréhension des procédés),  

� Juridique (connaissance des réglemen-

tations locales); 

� Finance (maîtrise des enjeux liés soit à 

l'acquisition soit au management); 

� Socio-Economique (adaptabilité à la cul-

ture du pays concerné). 

 

 

De part sa structure, NERTHUS-

ENVIRONNEMENT est à même de mettre à 

votre service des équipes mixtes composées : 

 

• de consultants environnement pluridisci-

plinaires (chimie, géologie, agronomie, 

hydrologie) en France et à l'étranger grâce 

à ses partenariats ; 

• des ingénieurs procédés (nos associés) ; 

• des juristes français et étrangers partenai-

res, spécialisés en droit de l'environne-

ment; 

• des consultants en économie et finance. 

 

 

Nous utilisons des méthodologies d'audit 

anglo-saxonnes appliquées et adaptées au 

contexte local. Notre prestation consiste à : 

 

� vous fournir une analyse rigoureuse; 

 

� vous fournir en un temps très court et 

en simultané les informations néces-

saires à vos négociations, vous per-

mettant ainsi de garder l'entière maî-

trise du projet ; 

 
 

 

 

 

 

 
 

� vous accompagner tout au long de 

votre projet ; 

 

� vous assister sur les phases de suivi 

(dépollution, formation du personnel). 
 

 

 

� AUDITS INTERNATIONAUX 
 

Le succès et la pertinence d'un audit 

consistent à allier une expertise rigoureuse et 

une méthodologie d'audit cadrée à une con-

naissance du contexte réglementaire, admini-

stratif, technique et social de l’environnement 

local. Ceci ne peut être atteint qu'en s’ap-

puyant sur un consultant local. 

 

Grâce au concours des agences parte-

naires, NERTHUS-ENVIRONNEMENT est 

capable de mobiliser en un temps très court 

des équipes de consultants. 

 

Les consultants de NERTHUS-

ENVIRONNEMENT possèdent une large 

expérience des audits d'acquisition et des 

études liées au secteur industriel. 


